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CABINET DU PREMIER MINISTRE           REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
--------------                                                               Union – Discipline - Travail 
CENTRE D’INFORMATION ET DE  
COMMUNICATION GOUVERNEMENTALE 

  --------------  
 

NOTE AUX REDACTIONS 
---------- 

PRESENTATION DU DOSSIER DE CANDIDATURE DE LA COTE D’IVOIRE A 
L’ORGANISATION DES 8èmes JEUX DE LA FRANCOPHONIE. 

NICE, 5 et 7 février 2013 

---------------------------- 

Le contexte : 

Dès son accession à la magistrature suprême, le Président de la République a exprimé sa volonté 
de redonner à la Côte d’Ivoire, sa place dans le concert des Nations.  

C’est dans ce contexte que le Gouvernement ivoirien a marqué sa volonté d’organiser les Jeux de 
la Francophonie de 2017 par l’adoption d’une Communication en Conseil des Ministres en sa 
séance du 1er août 2011.  

Ce choix a été réaffirmé par le Président de la République, le 12 octobre dernier à Kinshasa, lors du 
sommet des Chefs d’Etat des pays membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie 
(OIF). Il en a été de même le 26 novembre 2012, lors de la 32ème Assemblée Générale de l’AIMF, 
l’Association Internationale des Maires Francophones à Abidjan.  

Après BEYROUTH (ville hôte en 2009) et NICE (prévu en septembre 2013), la Côte d’Ivoire est 
candidate pour abriter les 8èmes jeux de la Francophonie en 2017 à ABIDJAN. 

En compétition avec la Côte d’Ivoire, le Tchad a présenté également sa candidature pour les jeux 
de 2017. 

Ce sont plus de 3000 Athlètes et Artistes qui sont attendus de par le monde à cette grand-messe 
de la Jeunesse de l’espace francophone, pour prendre part aux épreuves sportives et concours 
culturels. 

Les étapes du processus de candidature : 

• Dépôt de la candidature : Elaboration et dépôt du dossier de candidature de la Côte 
d’Ivoire à l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), le 30 novembre 2012, 
conformément aux délais prescrits. Ledit dossier a été jugé recevable; 
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• Mission d’évaluation : Accueil à Abidjan, d’une mission d’évaluation de la candidature 
ivoirienne commise par l’Organisation Internationale de la Francophonie du 13 au 17 
janvier 2013. 

• Grand oral de présentation du dossier de candidature par les pays-candidat : la 
délégation ivoirienne présentera son dossier de candidature à Nice (France) en 2 étapes les 
5 et 7 février 2013 : 
- 5 février : Présentation devant les Experts du Conseil d’Orientation du Comité 

International des Jeux de la Francophonie (CIJF)  
- 7 février : Présentation devant les Ministres du Conseil d’Orientation du CIJF . 

 
La délégation sera conduite par le Ministre de la Promotion de la Jeunesse, des Sports et 
Loisirs, monsieur Alain Lobognon. 
 
Le slogan de la Cote d’Ivoire est : 
‘’ Une Nation, une Passion, une Vision : le nouveau visage de la Francophonie ’’. 
 
Composition de la délégation ivoirienne : 

- Monsieur le Ministre de la Promotion de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs ; 
- Monsieur le Ministre de la Culture et de la Francophonie; 
- Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur de Côte d’Ivoire en France; 
- Monsieur le Gouverneur du District d’Abidjan; 
- Monsieur le Conseiller Technique du Président de la République chargé de la Jeunesse et 

des Sports; 
- Madame la Conseillère Technique Sports et Culture de la Primature; 
- Monsieur le Secrétaire général de la Commission Nationale de la Francophonie; 

Et des experts des ministères techniques, tous  membres du dispositif technique mis en 
place pour préparer l’accueil des jeux de 2017. 

 
La désignation du pays hote : 

• La cérémonie de désignation du pays-hôte est prévue pour le 15 mars 2013. 
 
Les objectifs et la symbolique de la candidature de la Côte d’Ivoire : 
 

• Les objectifs du Gouvernement sont les suivants : 
-Offrir à la Côte d’Ivoire l’occasion d’être de nouveau reconnue comme une terre d’accueil, 
de fraternité et d’égalité 
-Repositionner la Côte d’Ivoire dans le concert des nations et dans l’espace francophone en 
particulier 
-Consolider l’unité nationale autour d’un événement rassembleur (sports et culture). 
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• Il faut noter que les Jeux de la Francophonie tels qu’ils existent aujourd’hui ont été initiés 
d’une certaine manière par le Président Félix Houphouet-Boigny en 1985 lorsque la Cote 
d’Ivoire a organisé ‘’ LES JEUX DE L’AMITIE ‘’. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUVERTURE MEDIATIQUE 

La presse  est invitée à : 

- Annoncer la présence de la délégation de Côte d’Ivoire à Nice pour la dernière étape du 
processus de candidature à l’organisation des 8èmes jeux de la Francophonie en 2017 

- Relayer l’information le 5 février 2013 : jour du grand oral devant les Experts du Conseil 
d’Orientation du CIJF à Nice 

- Relayer l’information le 7 février 2013 : jour du grand oral devant les Ministres du Conseil 
d’Orientation du CIJF à Nice. 

------------------------------------------------------------------ 
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